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MEMENTO OPERATIONNEL DEPARTEMENTAL
EVALUATION DES EAUX D'EXTINCTION EN VUE DE LEUR
REUTILISATION POUR LA LUTTE

ORT.10

NON Nécessité de réutiliser les
eaux d’extinction au
profit de la lutte?

A

Oul

Présence d’un dispositi
de rétention ou rétention
naturelle avec un volume
suffisant?

Oul
NON Possibilité de mise en
aspiration?
Ooul

oul Feu impactant des
liquides inflammables
(classe3)?

NON

Oul Feu impactant des
matieres radioactives
(classe 7)?

NON

SINISTRE

” OUI Feu impactant des
matiéres toxiques ou
infectieuses (classe 6)?

COMPOSANTES DU

NON

oul Présence d’une irisation
importante et continue
a la surface des eaux?

NON

OuUl Présence importante de
matiéres en suspension
dans les eaux d’extinction?

OBSERVATIONS

NON

<6‘ou >9

Y 6a9

A"
<40°C

Réutilisation

MESURES

Réutilisation trés
fortement déconseillée

envisageable

Ma3j :

Service départemental d’incendie et de secours de la Dréme

30’




